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	XXXII. Héritages vendus par Décrer sont sujets à Retrait, dans l'An de l'Adjudication.
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	XXXIV. L'on ne peut faire Convenance, au préjudice du Retrait Lignager.
	XXXV. Retrait Lignager ne se reconnaist à Quartier.
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	XLVIII. Tout Héritage retenu par Puissance de Seigneurie, est réputé Réüni à icelle, s'il n'y a Déclaration au contraire.
	XLIX. Les Fruits sont dûs au Retraiant, du jour de l'Ajournement et Offres bien et deuëment faites, ores qu'il n'y ait Consignation.
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	I. Vendage, ou Achat, passe Loüage.
	II. Celui qui Sert, et ne Par-sert, son Loier perd.
	III. Il n'y a point de raison en ce qui se dit, Que Mort et Mariage rompent tout Loüage ; si on ne l'entend de ceux qui meurent ou se Marient pendant le temps du Loüage de leurs Personnes. C'est pourquoi quelques-uns disent, qu'il y a au Proverbe, Que Mort et Mariage rompent tout Liage.
	IV. Le Locataire doit estre tenu Clos et Couvert.
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	X. Qui Jouït et Exploite un Héritage après le Terme fini, sans aucune Dénonciation, peut Jouïr un An après, à pareil pris que devant.
	XI. Le temps de Loüage fini, le Locataire à Huit jours, pour vuider, après lesquels, il y est contraint par Exécution et Mise de ses Meubles sur les Carreaux.
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	I. Il y a deux sortes de Gage : Vif et Mort.
	II. Vif-gage est qui s'acquite de ses Issuës : Mort-gage, qui de rien ne s'acquite.
	III. Mort-gage n'a coûtumièrement lieu qu'en deux cas : en Mariage de Maisnés, ou de Filles, ou pour Don et Aumosne d'Églises.
	IV. Pleige plaide ; Gage rend ; et bailler Caution, est occasion de double Procès.
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	VII. Et pareillement au profit du Créancier, si le Saisi le vendait depuis son Exécution.
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	IX. Bourse ou Argent n'a point de Suite.
	X. Les Premiers vont devant.
	XI. Scédule Privée reconnuë en Jugement, ou pardevant Notaires, emporte Hypothèque, du jour de la Rconnaissance, ou de la Négation d'icelle en Justice, après qu'elle a esté Vérifiée.
	XII. Et néanmoins, en Séparations de Biens, les Créanciers Chirographaires du Défunt, sont préférés à Tous les Créanciers de son Héritier.
	XIII. Contracts passés sous Seel de Cour Laie, engendrent Hypothèque.
	XIV. Contracts passés en Cour d'Église, n'emportent point d'Hypoyhèque.
	XV. Les Mineurs et les Femmes ont Hypothèque Taisible et Privilégiée sur les Biens de leurs Tuteurs et Maris, du jour de la Tutelle, et du Contract de Mariage.
	XVI. És cas ésquels y a Hypothèque Taisible, les Réalisations, Nantissements, et saisines introduites par aucunes Coûtumes, ne sont point requises.
	XVII. Hypothèque ne se divise point.
	XVIII. Quand l'Action personnelle concourt avec l'Hypothécaire, Celui des Héritiers qui ne serait tenu que pour sa Part personnellemnt, est tenu hypothéquairement pour le Tout.
	XIX. J'ai toûjours tenu et tiens encore pour Règle, ce que j'ai appris de M. Charles Du Molin, Qu'en Spéciale Hypothèque, n'y a point de Discussion ; quoiqu'il ait été jugé au contraire par quelques Arrests modernes.
	XX. En fait d'Hypothèque pour Cens, ou Rentes, il faut Paier ou Quitter.
	XXI. Générale d'Hypothèque de Tous biens, comprend les Présens et À venir, et non ceux des Hoirs.
	XXII. Par l'Édit de Moulins, Hypothèque a lieu sur les Biens du Condamné du jour de la Sentence confirmée par Arrest.
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	Titre I. De Rentes.
	I. On met sa Terre en Gagnage par Baux à Rente, Cens ou Fief.
	II. Les Rentes sont Réelles et Immobiliaires ; les Arrérages, Personnels et Mobiliairs.
	III. En Succession ou Partage de Rentes constituées sur Particuliers, on regarde le Domicile de celui auquel elles appartiennent : en celle du Roi, la Ville sur laquelle elles sont assignées.
	IV. Le Pris de la rente constituée estait au Denier Douze, par l'Ordonnance du Roi Charles VII. de l'an 1441. Réductible, et Rachetable à ce Pris, s'il n'apparraissait du contraire.
	V. Maintenant par l'Ordonnance du Roi Henri IV. elles sont réduites au Denier Seize.
	VI. Toute Rente constituée en Grain ou autre Espèce, est Réductible à Argent selon le Pris qu'elle a esté venduë, par l'Ordonnance de l'an mil cinq cens soixante-cinq.
	VII. Rentes constituées à Deniers, sont Rachetables à toûjours.
	VIII. Mais Faculté de Rachat de Rentes procédans de Bail d'Héritages, se prescrit par Trente ans.
	IX. Si la Rente estait constituée au Denier Dix, elle serait Réductible : si au dessous du Denier Dix, Usuraire.
	X. Rentes Foncières sur Héritages, dûës aux Ecclésiastiques, ne sont Rachetables, ores qu'elles fussent dûës sur Maisons de Villes, même de Paris. Les Ordonnances des Rois François I, et Henri II. aiant, pour ce regard, esté révoquées par celle du Roi Charles IX. suivie et confirmée par les Arrests.
	XI. Vente d'Héritages à Faculté de Rachat à vil Pris, duquel l'Acquereur reçoit Profit ou Rente, à la raison de l'Ordonnance, par Bail à Ferme par lui fait à son Vendeur, est réduite à Rente Rachetable. Et si tel Contract estait fait par Gens qui fussent Coûtumiers de l'Usurer, il serait réputé Usuraire.
	XII. De Rentes constituées, on ne peut demander que Cinq années d'Arrérages, par l'Édit du Roi Louïs XII.
	XIII. Rentes Inféodées non Rachetables, sont réputées Féodales : toutes les autres sont Roturières, ores qu'elles soient venduës et constituées sur Fief.
	XIV. Tous Détenteurs, Propriétaires et Possesseurs d'Héritages chargés de Rentes, sont tenus personnellement et Hypothéquairement paier les Arrérages de leur temps, et les précédens Hypothéquairement. Ce qui aiant esté premiérement introduit pour Rentes Foncières, et Réalisées ou Nanties, a esté du depuis étendu aux Rentes Constituées et Rachetables. Et par avanture, mal à propos.
	XV. L'effet de l'Obligation Personnelle est, que le Détenteur en peut estre exécuté en tous ses Biens : et de l'Hypothéquaire, que l'Héritage obligé peut estre Saisi et Adjugé, sans qu'il soit besoin Discuter ceux du Principal obligé.
	XVI. Néanmoins les Détenteurs s'en peuvent décharger en Déguerpissant : voire mesme les Preneurs à Rente, et leurs Hoirs ; sinon qu'il y eust Promesse de Fournir, et faire Valoir.
	XVII. Tout Déguerpissement se doit faire en Justice.
	XVIII. Le Preneur, ou son Héritier qui Déguerpit, doit paier les Arrérages passés, l'Année courante, et un Terme de plus.
	XIX. Le Tiers Détenteur Déguerpissant après Contestation, est quitte, en rendant tous les Fruits qu'il a perçûs ; et après Jugement, en paiant les Arrérages échûs de son temps.
	XX. Les Seigneurs Censiers et Rentiers peuvent procéder par Saisie su les Héritages sujets à Cens et Rentes, laquelle tient pour les Trois dernières années prétenduës et affirmées par le Seigneur, nonobstant Opposition, tant suivant l'Ordonnance de Charles IX. de l 'an 1563. que plusieurs Coûtumes anciennes et modernes.
	XXI. Toutes Rentes sont Requérables, s'il n'est autrement convenu.
	XXII. L'Ajournement fait contre l'un des Détenteurs poursuivi pour le Tout, sert d'Interruption contre les Autres.
	XXIII. Celui qui doit Rente Foncière, ou autre Droit Seigneurial, pour raison d'aucun Héritage, en doit faire Veuë oculaire à son Seigneur, une fois en sa vie : ou lui assigner sa Rente sur Héritage valable, et lui fournir de Déclaration.
	XXIV. Le Seigneur n'est tenu faire Veuë à son Rentier Foncier, ou Censier.
	XXV. Rentes sont Indivisibles.

	Titre II. De Cens, et Champarts.
	I. Le Cens est Divisible.
	II. Le Cens n'est Requérable, ains Rendable et Portable.
	IV. Droits de Cens, et du Premier Fonds de Terre, dûs au Seigneur Direct, ne se perdent, ni par le Temps, ni par Décret.
	IV. Cens sur Cens, n'a point de lieu.
	V. Le Propriétaire ne peut tellement empirer l'Héritage tenu à Cens, qu'il ne s'y puisse percevoir.
	VI. Lods et Ventes appartiennent à celui qui a la Seigneurie la plus proche du Fonds.
	VII. En ventes d'Héritages tenus à Cens, soient Pures et Simples, ou à Faculté de Rachat, par Décret, ou Autrement, et en Baux à Rente Rachetable, sont dûs Lods et Ventes deslors du Contracts.
	VIII. Mais non du Contract de Rachat, suivant la Faculté accordée.
	IX. Pour Rentes Foncières non Rachetables volonatirement venduës, ou délaissées par Rachat, sont dûs Lods et Ventes, comme faisant partie de l'Héritage sujet à icelles : et non pour Rentes constituées, conformément à l'opinion de M. Charles Du Molin, suivie par les Arrests, et par les Coûtumes.
	X. Pour Adjudication par Décret faite pour netoier les Hypothèques, suivant la Convention portée par le Contract de Vente, ne sont dûs Lods ne Ventes ; sinon, en tant que le Pris d'icelle excederait celui qui avait esté convenu.
	XI. En Supplément de juste Pris, Acquisition de plus Valuë, Transaction portant délaissement d'Héritages, moiennant Deniers baillés, sont dûës Ventes à raison de ce qui est paié, et non plus.
	XII. Pour Achat de Succession universelle, ne sont dûs Lods ne Ventes.
	XIII. De Partage, Licitation, et Adjudication entre Cohéritiers, ou Comparçonniers, ne sont dûs Lods ne Ventes.
	XIV. Pour Vente de Fruits faite à plus de Dix ans, sont dûs Lods et Ventes, et non pour Vente à Vie.
	XV. Qui tient Terres sujettes à Champart, n'en peut lever la Desblée, sans appeller le Seigneur sur peine de l'Amende.
	XVI. Terres tenuës à Champart, Terrage, Vinage, Gros cens, ou Rente originaire et directe, tenant lieu de Chef-cens, doivent Lods et Ventes au Seigneur desdits Champart, Terrage, etc.
	XVII. Terres tenuës en Fief ne doivent Champart.
	XVIII. Quand Droit de Relief est dû pour Roture ou Cotterie, il est coûtumièrement dû double du Cens, ou de la Rente.
	XIX. Un Seigneur, soit Censuel ou Feudal, n'est tenu Ensaisiner, ni recevoir en Foi le nouvel Acquéreur, s'il ne le satisfait aussi des Anciens droits et Arrérages à lui dûs.
	XX. Le Seigneur Censier peut tenir en sa Main les Terres vacantes, et en faire les Fruits siens, jusques à ce qu'il en soit reconnu.
	XXI. Mais pendant le temps de sa Joüissance, ne lui sont dûs Cens, ne Rentes.
	XXII. Qui ne paie son Cens, doit perdre son Champ. Qui est ce que disent nos Capitulaires : Qui negligit Censum, perdat Agrum.

	Titre III. De Fiefs.
	I. Tous Fiefs sont patrimoniaux, et se peuvent Vendre et Engager, sans le Consentement du Seigneur. Et en sont les Héritiers saisis.
	II. Les Bénéfices sont Résignables, et à Vie.
	III. Les Charges et Commissions sont Révocables à Volonté, comme aussi estaient tous Offices, avant l'Ordonnance du Roi Louis XI, selon le Proverbe ancien, Que service de Prince n'est point Héritage.
	IV. Tout nouveau Vassal doit la Foi à son Seigneur, et lui en faire quelque Reconnaissance.
	V. Le doit aller trouver en son Chef-lieu, là demander, s'il y est, ou Autre pour lui, aiant pouvoir de le Recevoir en Foi : puis mettant le Genouïl en Terre, nuë Teste, et sans Épée, ni Éperons, lui dire : Qu'il lui porte la Foi et Hommage, qu'il est tenu lui faire, à cause du Fief mouvant de lui, et à lui appartenant à tel titre, et le Requérir qu'il lui plaise l'y Recevoir.
	VI. Le Vassal faisant la Foi, doit mettre ses Mains jointes entre celles de son Seigneur, disant : Sire, ou Monsieur, je deviens vostre Homme, vous promets Foi et Loiauté de ce jour en avant, viens en Saisine vers vous, et comme à Seigneur, vous offre cé. Et le Seigneur lui doit répondre : Je vous Reçoi et Prens à Homme, et en nom de Foi vous Baise en la bouche, sauf mon Droit et l'Autrui.
	VII. Le Seigneur n'est tenu Recevoir l'Hommage de son Vassal ; par Procureur ; mais s'il a Excuse légitime, lui donnera Souffrance.
	VIII. Le Vassal ne trouvant son Seigneur en son Hostel, doit heurter par trois fois à sa Porte, l'appeler aussi trois fois. Et après avoir baisé la Cliquette, ou Verrouïl d'icelle, faire pareille Déclaration que dessus, et en prendre Acte authentique, signifié aux Officiers de la Justice, ou au prochain Voisin, et en laisser Copie.
	IX. Les Enfans ne doivent coûtumièrement, que Bouche et Mains, avec le Droit de Chambellage, qui est dû par Tous.
	X. En quelques Contrées, la Femme ne doit que la Main : mais la Courtoisie Française doit aussi la Bouche.
	XI. Droit de Chambellage est une Pièce d'or au Chambellage du Seigneur, à la discrétion du Vassal.
	XII. Les Collatéraux doivent Relief, ou Rachat.
	XIII. Rachat est le Revenu d'une Année, choisie en trois immédiatement précédentes : le Dit des Pairs, ou une Somme de Deniers pour une fois, au chois du Seigneur.
	XIV. Pairs sont Compagnons tenans Fief d'un mesme Seigneur, l'Un desquels est nommé par Seigneur, et l'Autre par le Vassal : et s'ils ne s'accordent, ils en prennent un Tiers.
	XV. Le Vassal est tenu communiquer à son Seigneur choisissant le Relief, ses Papiers de Recette et Terriers : et en bailler Copie aux dépens du Seigneur.
	XVI. Au Revenu de l'Année se doit rabattre le Labourage, et en doit le Seigneur jouïr, comme bon Père de Famille.
	XVII. Mais quand le Seigneur gagne les Fruits à faute d'Homme et de Devoirs, il les prend tels qu'ils sont, sans rien précompter, ni déduire pour les Frais et Labours de son Vassal, et sans rien diminuer de ce qui est dû pour son Rachat.
	XVIII. Si plusieurs Rachats échéent en une année par Contracts de Vassaux, ils auront lieu : si par leurs Décès, n'en sera dû qu'un.
	XIX. Si durant l'année du Rachat s'en rencontre un autre d'une Terre Hommagée, qui tombe aussi en rachat, le Seigneur en jouïra, tant que l'année de son Rachat durera : et s'appelle Rachat Rencontré.
	XX. En Échange et Donation, est dû Rachat.
	XXI. En vente de Fief, sont dûs Quints pour et au lieu de l'Assentement du Seigneur : et en quelques Lieux encore, Requints : et d'autres seulement Treizième, selon les Conventions, ou Coûtumes des Lieux.
	XXII. Quand Quint est dû, n'est dû Relief : et quand Relief est dû, ne sont dits dûs Quints.
	XXIII. En Fiefs Abonnés vendus, ne sont dûs Quints, ni Requints.
	XXIV. Si le Seigneur n'est servi de son Fief, ni satisfait de ses Droits, il le peut mettre en sa Main par Saisie, et en faire les Fruits siens.
	XXV. Mais tant que le Seigneur Dort, le Vassal Veille : et tant que le Vassal Dort, le Seigneur Veille.
	XXVI. Le Seigneur de Fief ne plaide jamais dessaisi.
	XXVII. Est la Saisie du Seigneur préférée à Toutes autres.
	XXVIII. Mais si les Créanciers le satisfont de ses Droits, il sera tenu leur en bailler Souffrance.
	XXIX. Et pareillement donner Souffrance aux Tuteurs des Mineurs.
	XXX. Mineurs ni leurs Tuteurs n'entrent point en Foi.
	XXXI. Mais bien les Baillistres qui sont les Fruits leurs, et les Maris pour leurs Femmes, et paient Relief.
	XXXII. Aussi après les Bails finis, les Majeurs et les Femmes veuves y entrent comme de Fief servi, et sans paier autre Relief.
	XXXIII. Il y a entre les Proverbes Ruraux, Que Souffrance à la fois vaut Des-héritance. Qui semble estre ce qu'on dit coûtumièrement : Souffrance vaut Foi, tant qu'elle dure.
	XXXIV. Qui demande Souffrance, doit déclarer les Noms et Ages de Ceux pour qui il la demande.
	XXXV. Souffrance se doit aussi bailler à Ceux qui par Essaine légitime ne peuvent faire la Foi en personne.
	XXXVI. La Souffrance finie, l'on peut Saisir à faute de Foi.
	XXXVII. Un nouveau Seigneur peut sommer, et contraindre ses Vassaux de venir à la Foi. Qui est ce qu'on dit : A tous Seigneurs tous Honneurs.
	XXXVIII. Mais l'ancien Vassal ne lui doit que la Bouche et les Mains.
	XXXIX. Quand une Saisie est faite pour plusieurs Causes, il suffit qu'elle se puisse soûtenir pour l'une d'icelles.
	XL. Un Seigneur peut recevoir à Foi et Relief Tous Ceux qui se présentent à lui, sauf tous Droits. Et n'est tenu de rendre ce qui lui est, pour ce, volontairement Offert et Présenté.
	XLI. Si le Vassal compose des Droits de son Fief saisi, et ne satisfait dans le temps qui lui avait esté donné, la Saisie se continuë. Qui est ce que disent quelques Coûtumes : Quand Argent faut, Finaison nulle.
	XLII. Le Seigneur et le Vassal sont tenus s'entre-communiquer, de bonne foi, leurs Aveus, Dénombremens, et Autres Lettres, ou s'en purger par Serment.
	XLIII. Les Droits dûs par le Vassal à son Seigneur, se paient selon la Coûtume du Fief Servant : mais les Foi et Hommages se doivent faire en la forme du Fief Dominant.
	XLIV. Le Seigneur de Fief peut aussi Saisir à faute de Dénombrement non baillé.
	XLV. Mais l'Aveu bien, ou mal baillé, sauve la Levée, et ne dait le Seigneur les Fruits siens.
	XLVI. Doit le Seigneur Lever sa Main de ce dont il n'est en discord, la Saisie tenant pour le surplus.
	XLVII. Dénombrement baillé sert de Confession contre celui qui le baille : mais ne préjudicie à Autrui, ni au Seigneur qui le reçoit, sinon que le Vassal estant retourné vers lui, après quarante jours, pour le Reblandir, il ne le Blâme.
	XLVIII. Un Seigneur ne peut contraindre son Vassal de bailler Aveu plus d'une fois en sa vie.
	XLIX. Ce qui est Recelé frauduleusement, est Acquis au Seigneur.
	L. Un Seigneur ne peut saisir le Fief de son Vassal, avant qu'il soit lui-mesme entré en Foi.
	LI. Ne peut aussi gagner les Fruits du Fief ouvert par le Décès de son Vassal, qu'après les Quarante jours.
	LII. Le Seigneur, qui a receu son Vassal en Foi sans aucune réservation, ne peut saisir le Fief pour les Droits par lui prétendus ; ains y doit venir par Action.
	LIII. L'on doit venir par Action pour Loiaux Aides, ou Chevels.
	LIV. Loiaux Aides sont coûtumièrement dûs pour Chevalerie du Seigneur, ou de son Fils aîné, pour Mariage de Fille aînée, pour Rançon, et Voiage en la Terre Sainte.
	LV. Le cas de Rançon est Réitérable, les autres non.
	LVI. Loiaux Aides sont presque ordinairement le Doublage des Devoirs.
	LVII. Loiaux aides ne passent aux Filles, ores qu'elles soient Dames de Fief.
	LVIII. Par Roturier et non Noble et à Noble et non Roturier, sont dûs Loiaux Aides.
	LIX. Autrement pour la Personne, ne perd le Fief sa Noblesse.
	LX. Avant que les Fiefs fussent vraiment Patrimoniaux, ils estaient Indivisibles, et baillés à l'Aîné, pour lui aider à supporter les Frais de la Guerre, et quasi comme Prædia militaria, qui ne venaient point en Partage.
	LXI. Du depuis les Puînés y ont pris quelques Provisions et Apanages, qui leur ont, quasi par tout, esté enfin faits Patrimoniaux.
	LXII. L'Aîné prend toûjours quelque Avantage, selon la diversité des Coûtumes. Et par aventure, serait-il raisonnable qu'il prît le Double de chacun des autres Enfans.
	LXIII. Sur tout le Chef-lieu, ou Maître Manoir entier ; ou, au lieu d'icelui, le Vol du Chappon, qui est un Arpent de Terre, ou Jardin : marque de l'ancienne frugalité de nos Pères.
	LXIV. Et si doit avoir le Nom, le Cri, et les Armes pleines.
	LXV. Quand le Fief consisterait en un Hostel, il le prendrait entier lui seul, la Légitime des autres sauve.
	LXVI. Si les Préclostures du Chef-lieu excèdent ce qui doit appartenir à l'Aîné, il les peut avoir, en récompensant ses Puînés en Fiefs, ou autres Héritages de la mesme Succession, à leur commodité.
	LXVII. Et si peut avoir la plus belle Terre entière, aux mesmes conditions.
	LXVIII. Et si ne paie pas plus de Détes, que l'un de ses autres Frères et Sœurs.
	LXIX. Mais nul ne prend Droit d'Aînesse, s'il n'est Héritier.
	LXX. Est-ce Droit d'Aînesse en Fiefs si favorable, que l'on n'en peut estre privé, ores qu'on y eust renoncé du vivant de ses Père et Mère.
	LXXI. Par l'Ordonnance du Roi Philippe Augusten du 1. de Mai, de l'an 1210. (qui est par aventure la première des Rois de la troisième Race) les Parts de l'Eclipsement du Fief des Maînés, sont tenuës aussi noblement, que le Principal de son Aîné.
	LXXII. Est néanmoins en leur chois de relever du Seigneur Féodal, ou les tenir en Parage de leur Aîné, qui les acquitte de la Foi pour le Tout, envers le Seigneur commun.
	LXXIII. Car l'Aîné peut faire la Foi et Hommage pour ses Puînés.
	LXXIV. Et néanmoins est loisible à un Chacun faire la Foi pour sa Part.
	LXXV. Le Puîné ne peut garantir son Aîné : et si n'y a Garantie, en Ligne Collatérale.
	LXXVI. Le Frère n'acquitte sa Sœur que de son Premier Mariage, et non des Autres. Et en toutes Noces, fors les premières, la Femme, ou son Mari pour elle, doit Relief, Bouche et Mains, et Chambellage.
	LXXVII. Et en chacune Branche de Parage, celle qui s'appellait Mirouër de Fief, par l'ancienne Coûtume du Vexin, pouvait porter la Foi pour Toutes les Autres.
	LXXVIII. Si l'Aîné de la Souche, ou Branche, est refusant ou délaiant faire la Foi, le Plus âgé d'après, et les Autres successivement, la peuvent porter, et en ce faisant, couvrir le Fief.
	LXXIX. Entre Enfans n'y a qu'un Droit d'Aînesse.
	LXXX. Toutefois, s'il y a diverses Successions, Coûtumes, ou Bailliages, il prendra Droit d'Aînesse en Chacune d'icelles.
	LXXXI. Presque par tout, entre Filles n'y a point de Droit d'Aînesse.
	LXXXII. Entre Mâles venans à Succession en Ligne Collatérale, n'y a guères Prérogative d'Aînesse, fors du Nom, du Cri, et des Armes.
	LXXXIII. En la mesme Ligne, les Mâles excluënt les Femelles estans en Pareil degré, venans de leur chef : s'ils y viennent par Représentation, ils concourent avec elles.
	LXXXIV. Mais Ils en seront exclus par elles, s'ils estaient si éloignés, qu'ils fussent hors des Degré de Représentation.
	LXXXV. Si les Femelles y viennent par représentation d'un mâle, elles concourent avec ceux qui sont en pareil degré que les représentés.
	LXXXVI. Le Roiaume ne tombe point en Quenoüille, ores que les Femmes soient capables de tous autres Fiefs.
	LXXXVII. Par la Loi Salique les Roiaumes, Duchez, Comtez, Marquisats, et Baronnies, ne se démembrent pas.
	LXXXVIII. Mais doit le Roi Apanage à Messieurs ses Frères, et Enfans Mâles Puînés ; et Mariage à Mesdames ses Sœurs et Filles : et les Ducs, Comtes et Barons, Récompense en autres Terres.
	LXXXIX. Marque de Baronnie estait avoir Haute Justice en Ressort.
	XC. Le Vassal peut Démembrer, Bailler à Cens et Arrentement son Fief, sans l'Assens de son Seigneur, jusques au Tiers de son Domaine, sans s'en déssaisir, ou la Main mettre au Bâton. Qui est ce que l'on dit : Se Jouër de son Fief, sans Démission de Foi.
	XCI. Mais ne le peut Démembrer au préjudice de son Seigneur.
	XCII. Le Seigneur qui a Réüni à sa Table le Fief de son Vassal, n'est tenu en faire Hommage à son Seigneur : mais avenant Mutation de part ou d'autre, doit faire Hommage du Total, comme d'un Fief uni.
	XCIII. Quand un Fief avient par Confiscation à un Haut Justicier, lequel n'est tenu de lui, ou Arrière-fief tenu de lui : Il en doit Vuider ses mains dans l'An et Jour, ou en faire la Foi et Hommage au Seigneur Feudal.
	XCIV. Le Vassal est tenu Avouër ou Désavouër son Seigneur, sinon qu'il y eust Contention de Tenure entre deux Seigneurs : auquel cas il se peut faire recevoir par Main Souveraine du Roi.
	XCV. En Fiefs de Danger, le Vassal, qui s'en met en Jouïssace sans le Congé de son Seigneur, perd son Fief.
	XCVI. Le Vassal mal Désavoüant, perd son Fief.
	XCVII. Car qui Fief Dénie, ou qui à Escient fait faux Aveu, ou commet Félonie, Fief perd.
	XCVIII. Fidélité et Félonnie sont Réciproques entre le Seigneur et le Vassal : et comme le Fief se Confisque par le Vassal, ainsi la Tenure Féodale par le Seigneur.
	XCIX. Le Seigneur Réünissant le Fief de son Vassal par Félonnie, le tient Franc et quitte de toutes Détes et Charges constituées par son Vassal.
	C. Autrement le Seigneur Confisquant, en est tenu jusques à la Valeur du Fief.
	CI. Un Seigneur n'est tenu faire vûë, ou montrée à son Vassal, ni Sujet : ains au contraire, Agnoscat Bos Præsepe suum.
	CII. Un Seigneur de Paille, Feurre, ou Beurre, vainc et mange un Vassal d'Acier.
	CIII. On ne peut bâtir Forteresse au Fief et Justice d'Autrui, sans son Congé.

	Titre IV. De Donaisons.
	I. Il n'est si bel Acquest, que de Don.
	II. Toutefois Don d'Héritage fait à celui qui doit succéder, lui est Propre jusques à la concurrence de ce qui lui devait avenir.
	III. Don d'Héritages fait pour Noces à faire, est réputé Propre à celui à qui il est fait : mais quand il est fait après le Mariage, est réputé Conquest.
	IV. Simple Transport ne Saisit point.
	V. Donner et Retenir ne vaut.
	VI. Promettre et tenir sont deux.
	VII. Il vaut mieux un Tien, que deux Tu l'auras.
	VIII. Chacun âgé suffisamment peut disposer de son Bien à son plaisir, par Donation entre-vifs, suivant l'opinion de tous nos Docteurs Français.
	IX. Don mutuel, soit Entre-Vifs, soit par Testament, ne se peut Révoquer, que par Mutuel Consentement ; sinon que celui, au profit duquel on aurait Mutuellement testé, fust décédé.
	X. Donataire Mutuel est tenu avancer les Obsèques et Funérailles, et Détes du Prédécédé ; mais non les Legs testamentaires.
	XI. En Donaison faite entre Conjoints, s'entend, que leurs Conventions de Mariage y soient préalablement prises.
	XII. Donation faite Entre-vifs par Personnes Malades, de la maladie dont ils décèdent, est Réputée A cause de mort.
	XIII. Donation faite à cause de mort, ne Saisit point.
	XIV. Qui le Sien Donne avant mourir, bien-tost s'appreste à moult souffir.

	Titre V. De Réponses.
	I. Qui Répond, Paie.
	II. De Foi, si ; de Pleige, plaid ; de Gage, réconfort ; d'Argent comptant, paix et accord.
	III. Qui Répond pour un Criminel Corps pour Corps, Avoir pour Avoir, n'en est pourtant Tenu que Civilement.

	Titre VI. De Paiement.
	I. Qui Preste, non R'a ; Si R'a, non Tost. Si Tost, non tout ; Si tout, non Gré ; Si Gré, non Tel. Garde-toi donc de Prester : Car l'Emprunter, Cousin germain, Et à Rendre Fils de Putain : Et au Prester Ami, Au Rendre Ennemi.
	II. Qui bien veut Paier, bien se veut Obliger.
	III. Qui Doit, il a le Tort.
	IV. Qui paie mal, paie deux fois.
	V. Qui Paie Bien, deux fois emprunte : Et le bon Paieur, est de Bourse d'Autrui Seigneur.
	VI. Qui paie le Dernier, paie Bien.
	VII. C'est assez de paier une fois ses Détes.
	VIII. Ce qui est Différé, n'est pas Perdu.
	IX. Or vaut, ce qu'Or vaut.
	X. Qui veut faire Cession, doit Confesser la Déte en Jugement, et en Personne.
	XI. L'on peut Renoncer aux Répits : mais non au Bénéfice de Cession.
	XII. Répits, ou Cession n'ont lieu en Détes Privilégiées, ou procédantes de Dol, ou de Crime.
	XIII. Détes Privilégiées sont celles qui sont adjugées par Sentences, Services de Mercenaires, Loüages de Maisons, Moisons de Grains en espèce, ou en argent, Arrérages de Cens et Rentes foncières, Deniers dotaux, Détes de Mineurs, contre leurs Tuteurs, Alimens et Médicamens : ou quand le Créancier est nanti de Gages, par l'Ordonnance du Roi Philippe Auguste.
	XIV. En Déconfiture tous Créanciers viennent à Contribution au sol la livre sur les Meubles : et les Chirographaires et Scéduliers sur les Immeubles.
	XV. Car sur les Immeubles, les premiers Hypothécaires vont devant.
	XVI. Déconfiture est, quand le Déteur fait Rupture et Faillite, ou qu'il y a apprence notoire, que ses Biens, tant Meubles, qu'Immeubles, ne suffiront au Payement de ses Détes.
	XVII. Le Dépost, le Gage, la Marchandise trouvée en nature, dont le Pris qui se devait paier, est encore dû, ni Autres Détes Privilégiées, ne sont tenus venir à Contribution ; ains ont droit de Préférence.
	XVIII. Toutes Apprétiations de Bleds, Vins, Bois, et autres Choses, se doivent faire sur le Registre du Rapport qui s'en fait en Justice, et selon l'Estilmation commune de l'Année qu'elles estaient dûës. Mais les Moisons, Cens et Rentes foncières en Grain dûes à certain Jour et Lieu, seront appréciées au plus haut Pris, qu'elles ont valu en l'An,  depuis le Jour que le Paiement en dust estre fait.


	Livre V.
	Titre I. D'Actions.
	I. Toutes Actions sont de Bonne Foi.
	II. Par la Coûtume générale de France, toud Ajournemens doivent estre faits à Personne ou Domicile.
	III. Ajournemens à Trois Briefs jours se font de Trois jours en Trois jours. Ajournement à Trois jours Francs, de Cinq en Cinq jours. Et quand ils se font à Huitaine ou Quinzaine, les Premiers et Derniers jours ne sont comptés que pour Un.
	IV. Les Choses vallent bien peu, si elles ne vallent le Demander.
	V. Pour peu de Chose peu de Plaid.
	VI. Peu de Chose est, quand il n'est question que de Dix livres.
	VII. Si une Demande ne passe Vingt sols, jour de Conseil n'en est octroié.
	VIII. Fautes, vallent Exploits.
	IX. Qui prend Garantie, doit laisser son Juge, et l'aller prendre devant celui où le Plaid est.
	X. Qui tire à Garant, et Garant n'a, sa Cause perduë a.
	XI. En Cour Souveraine on plaideà Toutes fins.
	XII. Le Rescindant et le Rescisoire sont Accumulables.

	Titre II. De Barres et Exceptions.
	I. Qui de Barres se veut aider, doit commencer aux Déclinatoires, pour venir aux Dilatoires, et finalement aux Péremptoires : et si la Dernière met Devant, ne s'aidera des Premières.
	II. Reconvention n'a point de lieu, fors de la mesme Chose dont le Plaid est.
	III. Une Déte n'empesche pas l'Autre.
	IV. Compensation n'a lieu, si la Déte qu'on veut Compenser ; n'est Liquide, et par Écrit.
	V. Voies de Nullité n'ont point de lieu.
	VI. Exception d'Argent non Nombré n'a point de lieu.
	VII. Exception de Vice de Litige n'a lieu.
	VIII. Exception d'Excommunication n'a point de lieu en Cour Laie.
	IX. Force n'est pas Droit.

	Titre III. De Prescriptions.
	I. Ancienneté a Autorité.
	II. Par l'Ordonnance du Roi Louïs XII. Gens de Métier ne peuvent demander le Pris de leurs Ouvrages après Six mois, ni les Marchands le Pris de leurs Marchandises après Un an.
	III. Toutes Actions d'Injures, de Loüages de Serviteurs, de Dommage de Bestes, de Paiement de Tailles, Imposts, Billets, Guets, Fourrages, Foüages, Vientrages, Défauts et Amendes, à faute d'avoir Moulu, ou Cuit en Moulins, et Fours Bannaux, sont tolluës par An et Jour.
	IV. Messire Pierre de Fontaines écrit, que Barres, ou Exceptions de Force, de Peur, de Tricheries, ne duraient qu'Un an, par l'ancien usage de la France.
	V. Aujourd'hui toutes Rescisions de Contracts faits en Minorité, ou Autrement indeuëment, se doivent intenter dedans Dix ans de la Majorité, ou du Légitime Empeschement cessant, suivant les Ordonnances des Rois Louis XII. Et François I.
	VI. Prescription d'Héritage, ou autre Droit réel, s'accquiert par Jouïssance de Dix ans entre Présens, et Vint ans entre Absens, Agés et non Privilégiés, avec Titre et Bonne foi : et sans Titre, par Trente ans.
	VII. Ceux qui sont demeurans en divers Bailliages Roiaux, sont tenus pour Absens.
	VIII. Prescription de Dix, Vingt, ni de Trente ans, ne court contre les Pupils ; ni, en effet, contre les Mineurs, en estans relevés tout aussi-tost qu'ils le requièrent.
	IX. L'Action Personnelle, et toute Faculté de pouvoir Racheter Chose Venduë, ne se prescrit que par trente ans, ores que ces mots, Toties Quoties, y fussent, suivant l'avis de l'Avocat Dix-hommes, qui a esté suivi par les Arrests.
	X. L'Action Hypothécaire se prescrit par un Tiers par Dix ans entre Présens, et Vingt ans entre Absens, avec Titre et Bonne Foi : et sans Titre par Trente ans ; et par le Débiteur, ou son Héritier, ou par un Créancier postérieur, tant que le Débiteur commun vit, par Quarante ans.
	XI. Toute Prescription annale, ou Moindre Coûtumière, court contre les Absens et Mineurs, sans espérance de Restitution.
	XII. Contre l'Église n'y a Prescription que de Quarante ans, par les Ordonnances du Roi Charles le Grand, et de Louïs son Fils, conformément aux Constitutions de leurs Prédécesseurs Empereurs.
	XIII. En Nouveaux Acquests faits par Gens d'Église, ils ne sont non plus Privilégiés, que les Lais.
	XIV. Si dans l'An et Jour de l'Approbation faite de leur Contract, ils ne sont Sommés d'en Vuider leurs mains ; ils n'y peuvent plus estre Contraints.
	XV. Et par Trente ans, ils en Prescrivent d'Indemnité ; et le Droit d'Amortissement par Cent ans.
	XVI. Car contre le Roi n'y a Prescription que de Cent ans. Qui est ce qu'on dit communément : Qui a plumé l'Oie du Roi, cent ans après en rend la Plume.
	XVII. Possession Centenaire et Immémoriale, vaut Titre.
	XVIII. Toutefois, en Exemption, ou Possession de Grosses Dîmes prétenduës par Personnes Laies, faut Alléguer Titre avant le Concile de Latran, et Prouver sa Possession Immemoriale.
	XIX. Mais la Qualité et Quotité d'icelles se peut par eux Prescrire par Quarante ans, suivant la Philippine.
	XX. Possesseur de Malle-foi, ne peut Prescrire.
	XXI. Toutes les Choses des Croisés sont en Protection de sainte Église, et demeurent Entières et Paisibles jusques à leur Repaire, ou qu'on soit certain de leur Mort.
	XXII. En Doüaire et autres Actions qui ne sont encore nées, le Temps de la Prescription ne commence à courir que du Jour que l'Action est ouverte.
	XXIII. Entreprises qui se font Dessus, ou Dessous Ruë Publique, ne se Prescrivent jamais.
	XXIV. Le Vassal ne prescrit contre son Seigneur, ni le Seigneur contre son Vassal.
	XXV. Le Cens et la Directe sont aussi Imprescriptibles.
	XXVI. Mais ils peuvent se Prescrire par un Seigneur contre l'Autre, par Trente ans ; et contre l'Église, par Quarante.
	XXVII. Veuës et Égousts n'acquièrent point de Prescription sans Titre.
	XXVIII. Souffrance et Accoûtumance est Deshéritance.
	XXIX. En toutes Choses Indivisibles l'Interruption faite contre l'un, profite contre Tous.

	Titre IV. De Possession ; Saisine, Complainte, ou Cas de Nouvelleté, Sequestre, Recréance et Maintenuë.
	I. Possession vaut moult en France, encore qu'il y ait du Droit de Propriété entremêlé.
	II. En toutes Saisines le Possesseur est de meilleure Condition ; et pour ce, Qui Possidet et Contendit, Deum Tentat et Offendit.
	III. Le Viager conserve la Possession du Propriétaire.
	IV. Tout Possesseur de Bonne foi fait les fruits Siens.
	V. Il ne prend Saisine qui ne veut.
	VI. Appréhension de fait équipolle à Saisine.
	VII. Dessaisine et Saisine faite en présence de Notaires et de Témoins, vaut et équipolle à Tradition et Délivrance de Possession.
	VIII. Toutefois l'on ne peut acquérir vraie Saisine en Fief sans Foi, ou Assentement du Seigneur.
	IX. Jouïssance de Dix ans vaut Saisine.
	X. Qui a Jouï par An et Jour d'aucune Chose Réelle, ou Droit Immobilier, par Soi, ou son Prédecesseur, non vi, non clam, non precario, en a Acquis la Saisine et Possession, et peut former Complainte dans l'An et Jour du Trouble à lui fait.
	XI. En cas de Nouvelleté, se faut bien garder de dire, qu'on ait esté Spolié, mais simplement Troublé, ou Dejetté de sa Possession par Force.
	XII. Trouble s'entend, non-seulement par Voie de Fait, mais aussi par Dénégation Judiciaire.
	XIII. Au Roi, ou à ses Baillifs et Senêchaux, appartient par Prévention la connaissance des Complaintes de Nouvelleté, en chose Profane ; et privativement à tous autres Juges, en Matière Bénéficiale, par Reconnaissance mesme des Papes de Rome.
	XIV. En Complainte de Nouvelleté y a Amende envers le Roi et la Patrie.
	XV. Pour simples Meubles on ne peut intenter Complainte : mais en iceux échet Aveu et Contre-aveu.
	XVI. Pour ce les Executeurs de Testament ne peuvent former Complainte.
	XVII. Succession Universelle de Meubles, et généralement toutes Choses, qui ont nature d'Héritages, ou de Droit Universel, chéent en Complainte.
	XVIII. Cessation, Contradiction, et Opposition, valent trouble de Fait.
	XIX. Cas sur Cas, ou Main sur Main, n'a point de lieu : ains se faut pourvoir par Opposition.
	XX. L'on dit vulgairement, qu'Entre le Roi, le Seigneur et le Sujet, ou Vassal, n'y a point de Nouvelleté.
	XXI. De Chose qui touche Délit, ne se peut dire aucun ensaisiné : et ne fait à ouïr en Complainte, ne par Usage, ne par Coûtume.
	XXII. Veuë a lieu en simple Saisine ; mais non en cas de Nouvelleté. Car l'Opposition que l'on y forme, vaut vaut Veuë.
	XXIII. Qui chet en la Nouvelleté, pour n'avoir Jouï An et Jour avant le Trouble, peut intenter le Cas de Simple Saisine.
	XXIV. En Simple Saisine ne se fait aucun Rétablissement, ains un simple Ajournement : et n'y a lieu de Récréance, Séquestre.
	XXV. Celui qui Vérifie sa Jouissance par Dix ans, ou la plus Grande Partie d'iceux avant l'An du Trouble, Recouvre, par le Cas Simple Saisine, la Possession qu'il avait perduë.
	XXVI. En Simple Saisine les Vieux Exploits vallent mieux : en Cas de Nouvelleté, les Nouveaux ou Modernes.
	XXVII. Car la Récréance s'adjuge à Celui qui prouve sa Dernière Possession par An et Jour, et qui a le plus Apparent Droit.
	XXVIII. Si le Récréancier perd la Maintenuë, il doit Rendre et Rétablir les Fruits.
	XXIX. Quand les Preuves des Possessions sont Incertaines, ou y a Crainte que l'on ne vienne aux Mains, la Complainte est Fournie, et les Choses Contentieuses Sequestrées.
	XXX. Sequestre Garde : et la Main de Justice ne Dessaisit et ne Préjudicie à Personne.

	Titre V. Des Preuves et Reproches.
	I. Il y a entre les Proverbes Ruraux, que Fol est qui se met Enqueste : car le plus souvent, qui mieux Abreuve, mieux Preuve.
	II. Ouïr dire, va par Ville : et En un Mui de Cuider, n'y a point plein Poing de Sçavoir.
	III. Un seul Oeil a plus de Crédit, que deux Oreilles n'ont d'Audivi.
	IV. Voix du Peuple, Voix de Dieu.
	V. Témoins passent Lettres.
	VI. Le Titre ne fait pas le Maistre.
	VII. Les plus vieux Titres ne sont pas les meilleurs.
	VIII. Les Sergens Messiers, et Forestiers, sont crûs de leurs Prises et Raports jusques à Cinq sols.
	IX. A Face hardie Une Preuve ne nuit.
	X. Voix d'Un, Voix de Nun.
	XI. Une fois n'est point Coûtume.
	XII. Seel authentique fait foi par les Coûtumes.
	XIII. Coûtume se doit vérifier par Deux Tourbes, et Chacune d'icelles, par Dix Témoins.
	XIV. Reproches Généraux ne sont admis, non plus que de Familier Ami et Serviteur, s'il n'est Domestique et Ordinaire.
	XV. Faits de Reproches d'estre Larron, Parjure, Infame, Ravisseur, et Autres crimes, ne sont reçûs, s'il n'y a eu Sentence, ou Composition.
	XVI. Pauvreté n'est pas Vice. Mais en grande Pauvreté n'y a pas grande Loiauté.
	XVII. En Matière Criminelle, les Reproches demeurent à l'Arbitrage des Juges.
	XVIII. Reprobatoires de Reprobatoires ne sont reçûs.


	Livre VI. 
	Titre I. De Crimes, et Gages de Bataille.
	I. En Demande de Délit, n'échet Jour de Conseil.
	II. Voies de Fait sont défenduës.
	III. La Volonté est réputée pour le Fait.
	IV. Qui Peut, et N'Empesche, Peche.
	V. Tel cuide Férir, qui Tuë.
	VI. Assez Ecorche, qui le Pied Tient.
	VII. Il ne se donne plus Tréve, ni Paix entre les Sujets du Roi : mais on les met en Assûrance et Sauve-garde.
	VIII. Sauve-garde n'est pas enfrainte par Parole, mais par Fait.
	IX. Tous Délits sont Personnels : et en Crime n'y a point de Garant.
	X. Encore qu'en Tous Crimes nous ne poursuivons que nôtre Interest Civil, sans qu'il soit besoin d'aucune Inscription ; si la gardons-nous en Crime de Faux.
	XI. Qui Brise la Prison, estant du Cas Atteint, s'en rend Coupable, et quasi Convaincu. Et qui fuit le Jugement, Condamné se rend.
	XII. Un Malade Blessé, ne se laira pas visiter au Mire ou Barbier, si celui qui a fait le Délit, n'est Prisonnier.
	XIII. Pour Crime, on ne peut Tenir le Corps, et les Biens.
	XIV. Tout Prisonnier se doit Nourrir à ses Dépens, s'il a de quoi ; sinon, le Roi, ou le Haut Justicier, en Crime ; et pour Déte civile, sa Partie.
	XV. Tous Vilains Cas sont Reniables.
	XVI. L'on tient maintenant, que le Cas Privilégié attrait à foi le Délit commun : ce qui n'avait point de lieu jadis.
	XVII. L'on ne peut Accuser une Femme d'Adultère, si son Mari ne s'en plaint, ou qu'il en soit le Maquereau.
	XVIII. Il est Larron, qui Larron emble.
	XIX. Encore que Nier ne soit Larcin, si est-ce de Larcin.
	XX. Pour Larcin n'échet Gage de Bataille.
	XXI. Ni pour autre Crime, où il n'échet Peine de Mort.
	XXII. En Fait de Bataille, le Défendeur est tenu de Confesser, ou Nier le Fait, dès le Mesme Jour, qu'il reçoit le Cartel.
	XXIII. L'Appelé en Combat, a le chois des Armes, et de la Forme du Combat.
	XXIV. En France Personne n'est tenu Prendre, ni Bailler Champion, quoi que l'Empereur Fridéric ait ordonné le contraire.
	XXV. Ni de Combattre avant Vingt et un an de son Age, par l'ancienne Coûtume de la France.
	XXVI. Qui ne Combat, quand la Bataille est Assignée et Jurée és mains du Prince, Perd les Armes, et est Tenu pour Vaincu.
	XXVII. Et si le Demandeur ne rend le Défendeur vaincu dans le Soleil couché, il perd sa Cause.
	XXVIII. Le Démentir et Offre de Combat sauve l'Honneur à Celui qui est Taxé de Trahison.
	XXIX. Le Mort a le Tort : et le Batu paie l'Amende.
	XXX. Maintenant Toutes Guerres et Combats sont défendus : et n'y a que le Roy, qui en puisse ordonner.
	XXXI. La Peine du Vaincu estait la Mort, ou Mutilation de Membres : mais la Loi de Talion fut, pour ce regard introduite, par l'établissement du Roi Philippe Auguste, tant contre l'Appelant, que contre l'Appellé.

	Titre II. De Peines et Amendes.
	I. La peine du Talion n'est point maintenant ordinaire en France.
	II. Les Amendes et Peines Coûtumières, ne sont à l'Arbitrage du Juge ; les autres si.
	III. Toutes Peines requièrent Déclaration.
	IV. Le Fait juge l'Homme.
	V. Qui Fait la Faute, il la boit.
	VI. Par Compagnie on se fait Pendre.
	VII. Pour Saisie Brisée, y a Amende de Soixante sols.
	VIII. Qui Brise une Franchise, il Brise toutes les Autres.
	IX. Infraction de Sauve-garde, et d'Assûrance jurée, par la Coûtume de France, mérite la Hart.
	X. Feu Monsieur Marillac Avocat du Roi, souloit dire : Que Tout Dol méritait Punition Extraordinaire, et Corporelle ; ores qu'il fust traité en Matière Civile.
	XI. Les Amendes des Mélées, ou Forfaits commis de Nuit, sont Doubles.
	XII. Messire Pierre de Fontaines écrit, que les Actions Pénales n'ont point de lieu ; et qu'on fait rendre les Choses sans plus, avec l'Amende au Seigneur. Qui est ce qu'on dit : A tout Méfait n'échet qu'Amende.
	XIII. La Longueur de la Prison emporte une partie de la Peine ; et ne Confisque point les Biens, ores que la Punition en fust Perpétuelle.
	XIV. Jamais on n'avance les Verges dont on est Batu.
	XV. La Peine du Fouët, Infame.
	XVI. Il n'est pas Fouëtté qui veut : car qui peut Paier en Argent, ne Paie en son Corps.
	XVII. L'Homme qui se met à Mort par Desespoir, Confisque envers son Seigneur.
	XVIII. Le Corps du Desespéré est Traîné à la Justice, comme Convaincu et Condamné.
	XIX. Qui Confisque le Corps, Confisque les Biens.
	XX. La Confiscation des Meubles appartient au Seigneur duquel le Confisqué est Couchant et Levant : et des Immeubles, aux Seigneurs Hauts Justiciers des Lieux, où ils sont assis.
	XXI. Sinon que ce fust pour Crime de Lèze Majesté, où le Roi prend Tout : ou de Fief, auquel le Seigneur prend ce qui est en son Fief, ores qu'il n'eust Justice.
	XXII. Crimes Feudaux sont Felonnie, ou Faux Aveu à Escient.
	XXIII. L'Homme condamné aux Galères, ou Banni à Perpétuité, ou à plus de Dix ans, Confisque ses Biens, et ne peut Succéder.
	XXIV. Le Seigneur jouïra des Biens appartenans par Usufruit à son Sujet Condamné, tant que le Condamné vivra.
	XXV. Pour le Méfait de l'Homme, ne perdent la Femme, ni les Enfans, leur Doüaire et autres Biens.
	XXVI. Ni elle sa Part des Meubles et Acquests de son Mari, par l'Avis de Maistre Charles du Molin, suivi contre les anciennes Coûtumes de la France : conformément au Privilège octroié aux Parisiens en l'an 1431.
	XXVII. Femme mariée condamnée, ne Confisque que ses Propres ; et non la Part qu'elle aurait aux Meubles et Acquests.
	XXVIII. En Crimes qui méritent la Mort, le Vilain sera Pendu, et le Noble Décapité.
	XXIX. Toutefois le Noble Convaincu d'un Vilain cas, sera puni comme Vilain.
	XXX. L'on disait communément, Que les Nobles paient Soixante livres d'Amende, où les Non-Nobles âient Soixante sols.
	XXXI. Mais en Crimes, les Villains sont plus griévement punis en leurs Corps, que les Nobles.
	XXXII. Et où le Vilain perdrait la Vie, ou un Membre de son Corps, le Noble perdra l'Honneur, et Réponse en Cour.
	XXXIII. De toutes Amendes estans en Loi, les Femmes n'en doivent que la Moitié.
	XXXIV. Mais les Injures faites aux Femmes se Punissent au Double.
	XXXV. La plus Grande Peine, et Amende, attire et emporte la Moindre.

	Titre III. De Jugemens.
	I. Il Plaide Bel, qui Plaide sans Partie.
	II. Les Cautions Judiciaires n'ont point de lieu entre les Français.
	III. Messire Pierre de Fontaines dit, Que nostre Usage ne faisait rendre aucuns Dépens de Plaid : ce qui estait aussi porté par une ancienne Ordonnance du Roi Saint Louïs : mais, au lieu de ce, y avait Amende aux Hommes et à la Cour, et une Peine de la Dixième partie de la Chose controversée, jusques à ce que par l'Ordonnance du Roi Charles IV. dit le Bel, l'on a pratiqué le Victus Victori du païs de Droit Ecrit ; et la Peine dessusdite a esté abolie.
	IV. Comme du depuis, l'Amende du Fol appel des Païs Coûtumier a esté introduite par l'Ordonnance du Roi François I. contre ceux du mesme Païs.
	V. Le Roi et les Seigneurs, en leurs Justices, y Plaident par leurs Procureurs.
	VI. Et n'y Paient aucuns Dépens, ni n'en Reçoivent.
	VII. Défaut ne se donne contre le Procureur du Roi.
	VIII. L'on souloit dire : De l'Homme Mort, le Plait est Mort. Mais cette Disposition du Droit Romain a esté corrigée par les Arrests, et l'Ordonnance de l'an 1539. Quand le Procès est en état de juger.
	IX. En Petitoire, ne gist Provision.
	X. Au Rapport des Jurés Foi doit estre ajoûtée, en ce qui est de leur Art, s'il n'en est demandé Amendement.
	XI. Les Juges doivent juger certainement, et selon les Choses Alleguées et Prouvées.
	XII. Sage est le Juge qui écoute, et Tard juge. Car de Fol Juge Brieve Sentence. Et qui veut bien juger, écoute Partie.
	XIII. Qui Tost juge, et qui n'entend, faire ne peut bon Jugement.
	XIV. Nécessité n'a point de Loi.
	XV. Par le Droit ancien de la France le Coutumax Perdait sa Cause Bonne ou Mauvaise, Civile ou Criminelle. Aujourd'hui, il faut Justifier sa Demande.
	XVI. Erreur de Calcul ne passe jamais en force de Chose Jugée.
	XVII. J'ai souvent ouï dire à feu M. l'Avocat du Mesnil, Que les Belles Offres faisaient perdre les Beaux Procès.
	XVIII. Et à feu M. Bruslard, Président aux Enquestes, Qu'au jugement d'un vieux Procès, il se falait contenter de ce qui s'y trouvait, sans y rechercher, ou interloquer davantage.
	XIX. Une Voix n'empesche Partage.
	XX. En matière Criminelle n'y a Partage : mais passe le Jugement à la plus Douce opinion.

	Titre IV. D'Appellations.
	I. Les Sentences ne se peuvent Réformer, que par Appel, et non par Nullités alleguées contre icelles.
	II. Les Appellations sont Personnelles.
	III. Par la Coûtume du Roiaume, on devait Appeller Illico, autrement on n'y estait reçû.
	IV. Les Juges Roiaux, dont est Appel, ne peuvent estre pris à Partie, s'il n'y a Dol, Fraude ou Concussion.
	V. Les Juges non Roiaux, sont tenus de soûtenir leur Jugé, au péril de l'Amende sur eux, ou leur Seigneur.
	VI. Ceux qui ont failli en Fait et en Droit, doivent aussi l'Amende, à la discrétion de la Cour.
	VII. En cause d'Appel, és païs Coûtumiers, on ne se pouvait Accorder sans Lettres du Roi.
	VIII. Le Vilain ne pouvait Fausser le Jugement de son Baron : mais par l'Etablissement de la Cour des Pairs à Paris, toutes Appelations s'y sont Relevées.
	IX. Toutes Appellations ont Effet Suspensif et Dévolutif : sinon que par l'Ordonnance les Jugemens soient Executoires, nonobstant Oppositions, ou Appellations quelconques.
	X. Ce qui est Irréparable en Définitive, ne s'exécute par Provision.
	XI. Si celui qui est nommé Tuteur, en Appelle, il ne laisse d'en estre Chargé pendant l'Appel.
	XII. Les Appellations comme d'Abus ont lieu, quand il y a Contravention, ou Entreprise contre les Saints Décrets, Libertés de l'Eglise Gallicane, Arrests des Cours Souveraines, Jurisdiction Séculière, ou Ecclésiastique. Et tient-on, qu'elles sont de l'invention de Messire Pierre de Cugnières, ores qu'elles semblent plus Modernes.
	XIII. Le Juge d'Appel exécute le Jugement par lui Donné, ou Confirmé.

	Titre V. D'Exécutions et Décrets.
	I. L'on ne commence jamais par Exécution, ou Saisie, si ce n'est en vertu d'un Contract Garantigié, Jugement, ou Cause Privilégiée : car Voies de Fait sont défenduës.
	II. Le Mort exécute le Vif : et non le Vif le Mort : c'est-à-dire, Que tout Droit d'Exécution s'éteint avec la Personne de l'Obligé, ou Condamné.
	III. Par Coûtume et Usance gardée en Cour Laie, Garnison se fait és mains du Seigneur porteur des Lettres passées sous Seel Roial, nonobstant Opposition, voire nonobstant l'Appel, par l'Ordonnance du Roi Charles VI de l'an 1384.
	IV. Lettres une fois Grossoiées, ne peuvent estre Regrossoiées sans appeller Partie, et Ordonnance de Justice.
	V. Lettres Roiaux, et Commissions ne sont Valables, ni les Jugemens Exécutoires après l'An et Jour.
	VI. Toutefois Prise de Corps ne se Suranne point, et s'exécute nonobstant toutes les Appellations.
	VII. Des Presles et De Marueil, tiennent, que celui qui peut estre Arresté, par la Loi et Privilège de Ville, est tenu d'y Elire Domicile.
	VIII. Ceux qui vont, ou reviennent des Foires, du Jugement ou Mandement du Roi, ne peuvent estre Arrestés pour Détes, quoiqu'elles soient Privilégiées.
	IX. Le Roi ne Plaide jamais Dessaisi.
	X. Saisie sur Saisie ne vaut.
	XI. Les Saisies sont Annales, ou pour le plus Triennales.
	XII. Un Sergent est crû du contenu en son Exploit, et de sa Prise, jusques à Cinq sols.
	XIII. Toute Connaissance de Cause lui est défenduë.
	XIV. Un Décret adjugé, vaut Deshéritance.
	XV. Un Décret nettoie toutes Hypothèques et Droits, fors les Censuels et Feudaux.
	XVI. Le Poursuivant Criées n'est Garant de rien, fors des Solennités d'icelles.
	XVII. L'on se peut Opposer sur le Pris entre l'Adjudication et le Seellé.
	XVIII. Tout Acheteur, Gardien, et Depositaire de Biens de Justice, et Obligé pour chose Judiciaire, est Contraignable par Corps, sans qu'il puisse estre Attermoié, ni Reçu à faire Cession.
	XIX. Toutes Détes du Roi sont Paiables par Corps.

	Titre VI. De Tailles et Corvées.
	I. Taille Seigneuriale est le Double des Redevances.
	II. Les Tailles sont Personnelles, et s'imposent au Lieu du Domicile, le Fort portant le Faible.
	III. Le Domicile s'acquiert par An et Jour, et se prend au Lieu où l'on couche et Lève, au Jour Saint Remi.
	IV. Qui n'A, ne Peut ; et où il n'y a que Prendre, le Roi perd son Droit.
	V. Besoin, ou Necessité, et Volonté de Roi n'ont Loi.
	VI. Les Collecteurs ne doivent estre tenus de faire le Mauvais Bon.
	VII. Corvées à la Volonté, sont limitées à Douze l'Année ; se doivent faire d'un Soleil à l'autre : n'en peut-on prendre plus de Trois en un Mois, et en Diverses Semaines.
	VIII. Noble n'est tenu de payer Taille, ni faire Viles Corvées à son Seigneur : mais le Servir en la Guerre, et autres Actes de Noblesse.
	IX. Corvées se doivent faire aux Dépens de Ceux qui les Doivent : sinon que l'on Retienne les Déteurs d'icelles pour le Lendemain ; auquel cas, on les doit Gister et Nourrir.
	X. Corvées, Tailles, Guets, Gardes et Questes, n'ont point de Suite, ne tombent en Arrerages, et ne peuvent estre venduës, ni transportées à Autrui.
	XI. En Assiette de Terre, Corvée, ou Peine de Vilain n'est pour Rien comptée.
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